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Modèle de contrat produit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault

Les textes en bleu doivent être remplacés par la collectivité territoriale ou l’établissement avec l’aide et l’appui des mots écrits entre parenthèses et italique. 

Les Rappels devront être supprimés de l’arrêté avant signature des parties.



CONTRAT A DUREE DETERMINEE : COLLABORATEUR DE GROUPE D’ELUS
(ARTICLE L.333-12 DU CODE GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE)

Entre les soussignés 
Dénomination exacte de la collectivité ou de l’établissement concerné représenté(e) par son Maire ou Président, et dûment habilité par délibération du indiquer le numéro de la délibération en date du date.
Ci-après désigné(e) « la collectivité (ou l’établissement) employeur »
D’une part

Nom patronymique (nom de naissance), épouse Nom d’usage, Prénom, né(e) le date à Ville et domiciliée à adresse.
Ci-après désigné(e) « le contractant » 

D’autre part 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.333-12 ;
Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 modifié, relatif aux collaborateurs de cabinet des collectivités territoriales,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu la délibération déterminant les conditions de répartition et de recrutement des collaborateurs de groupe d’élus du (Date et référence de la délibération) et fixant les conditions de rémunération ;
Vu la délibération ouvrant les crédits affectés aux dépenses relatives aux collaborateurs des groupes d’élus ;
Vu la proposition du représentant du groupe d’élus (Le nom du groupe d’élu) ;
Vu la candidature de M./Mme nom, prénom 

Considérant que l’exercice des fonctions de collaborateurs des groupes d’élus le justifie ;
Considérant l’inscription des crédits au chapitre numéro du budget, 



Considérant que le contractant remplit les conditions générales d’accès à la fonction publique en qualité de contractuel et notamment qu’il ne présente aucune incompatibilité civique ou judiciaire avec les obligations générales du statut et de l’exercice de l’emploi sollicité,
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Il a été convenu d’un commun accord ce qui suit : 

Article 1 : Objet et Durée du contrat

Le contractant est recruté(e) en qualité de contractuel pour assurer les fonctions de collaborateur de groupe d’élus pour une durée de (Durée maximum 3 ans qui ne peut en aucun cas être supérieure à la durée du mandat électoral de l’assemblée délibérante), à compter du date.

Le contractant exercera ses fonctions à temps complet (ou temps non complet à raison de …… heures par semaine).

[bookmark: _GoBack]La qualité de collaborateur de groupe d'élus est incompatible avec l'affectation à un emploi permanent d'une collectivité territoriale et ne donne aucun droit à titularisation dans un grade de la fonction publique territoriale.


Article 2 : Période d’essai

1) Durée de la période d’essai 

Le contractant est soumis(e) à une période d’essai de durée de la période d’essai
(Rappel :période d’essai qui peut être modulée à raison d’un jour ouvré par semaine de durée de contrat, dans la limite de : 
· 3 semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à 6 mois, 
· De 1 mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale à 6 mois et inférieure à 1 an, 
· De  2 mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale à 1 an et inférieure à 2 ans 
· De 3 mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale ou supérieure à 2 ans) qui permettra à la collectivité d’évaluer les compétences de l’agent et à ce dernier d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent.)

2) Possibilité de renouveler la période d’essai

La collectivité se réserve la possibilité de renouveler une fois la période d’essai pour une durée au plus égale à sa durée initiale.

(Rappel. : La possibilité de renouveler la période d’essai doit être obligatoirement stipulée dans le contrat si la collectivité souhaite la renouveler. En revanche, en cas de renouvellement du contrat avec un même agent pour exercer les mêmes fonctions que celles prévues par le précédent contrat, il n’est pas prévu de période d’essai.)

3) Licenciement en cours ou au terme de la période d’essai

Le licenciement en cours ou au terme de la période d’essai ne peut intervenir qu’à l’issue d’un entretien préalable au cours duquel l’agent peut être assisté par une personne de son choix conformément au 3ème alinéa de l’article 42 du décret n°88-145 du 15 février 1988.
La décision de licenciement est notifiée à l’intéressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge.
Le licenciement au cours de la période d’essai doit être motivé.

Ou

Le contractant n’est pas soumis(e) à une période d’essai.


Article 3 : Conditions d’emploi 

Si la collectivité a adopté un document récapitulant l’ensemble des instructions de service opposable aux agents titulaires et contractuels, il est annexé au contrat.
Conditions particulières de l’exercice des fonctions :
· Les horaires de travail : préciser les horaires de travail 
· Les obligations de déplacement : préciser les obligations de déplacement 
· La localisation géographique de l’emploi : préciser la localisation de l’emploi

L’agent pourra être amené dans le cadre de son activité à effectuer des déplacements hors de sa résidence administrative requis par sa fonction, sur ordre de mission de l’employeur. Ces déplacements feront l’objet de remboursements de l’employeur dans le respect de la réglementation en vigueur.

Toutefois, cette définition du poste et des conditions de travail ne constitue pas un cadre rigide et immuable. Placé(e) sous l'autorité (du Maire ou du Président), l'agent devra se conformer aux directives qui lui seront données tant dans l'exercice même de ses fonctions, que sur le contenu et l'étendue de celles-ci.

Article 4 : Congés annuels

La durée des congés annuels est fixée à 5 fois les obligations hebdomadaires de services. Toute demande de congé devra être soumise à l'accord préalable de l’employeur, compte tenu des nécessités de service.
L'agent contractuel en activité a droit, dans les conditions prévues par le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux, à un congé annuel dont la durée et les conditions d'attribution et d’indemnisation sont identiques à celles du congé annuel des fonctionnaires titulaires.
Le cas échéant, l'indemnité est soumise aux mêmes retenues que la rémunération de l'agent.




Article 5 : Rémunération

La rémunération du contractant est composée du traitement afférent à l’indice brut préciser l’indice brut, et le cas échéant :
· de l’indemnité de résidence, du supplément familial de traitement correspondant,
· des primes d’un montant de (ce montant ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du montant maximum du régime indemnitaire institué par l’assemblée délibérante de la collectivité ou de l’établissement et servi au titulaire de l’emploi fonctionnel ou du grade retenu pour la détermination du traitement) 
Aucune rémunération accessoire, à l’exception (le cas échéant) des primes mentionnées précédemment et du remboursement des frais de déplacement, ne peut être versée.

Article 4 : Sécurité sociale-retraite

Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération du contractant est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale. 
Le contractant est affilié(e) à l'IRCANTEC.

Article 5 : Renouvellement du contrat 

Le présent contrat est susceptible d’être renouvelé par reconduction expresse. L'autorité territoriale devra notifier son intention de renouveler ou non l'engagement au plus tard :
· 8 jours avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée inférieure à 6 mois,
· 1 mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée  égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans ;
· 2 mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée supérieure à 2 ans.
Le cas échéant, les durées sont doublées, dans la limite de 4 mois pour les personnels handicapés mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L.5212-13 du Code du travail. Le handicap doit avoir été préalablement déclaré à l’employeur et ce, dans des délais suffisants. 

Rappel: Pour la détermination de la durée du délai de prévenance, il doit être tenu compte de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux conclus avant une interruption de fonctions, sous réserve que cette interruption n’excède pas 4 mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent.

S’il est proposé au contractant  de renouveler le contrat d’engagement, l’intéressé(e) disposera d’un délai de huit jours pour faire connaître, le cas échéant, son acceptation. En cas de non réponse dans ce délai, l’intéressé(e) est présumé(e) renoncer à son emploi.




Article 6 : Droits et obligations

Le contractant est soumis(e) pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par les dispositions législatives et par le décret n°88-145 du 15 février 1988 susvisés.
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué.


Article 7 : Rupture du contrat

1) Licenciement à l'initiative de la collectivité (ou établissement) employeur

Le licenciement ne pourra intervenir qu’au terme de la procédure prévue par le décret n°88-145 du 15 février 1988.
Le contractant ne peut être licencié(e) avant le terme de son engagement qu’après un préavis de :
· 8 jours pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services inférieure à                6 mois auprès de l’autorité qui l’a recruté,
· 1 mois pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans auprès de l’autorité qui l’a recruté,
· 2 mois pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services égale ou supérieure à 2 ans auprès de l’autorité qui l’a recruté.

L’ancienneté est décomptée jusqu’à la date d’envoi de la lettre de notification du licenciement. Elle est calculée compte tenu de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent licencié, y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions sous réserve que cette interruption n’excède pas 4 mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent.

L'attribution du préavis tel que déterminé ci-dessus est toutefois conditionnée par l'application des dispositions de la réglementation en vigueur au moment de la rupture du contrat.
Il en est fait de même pour l'attribution de l'indemnité de licenciement.
Aucun préavis n’est dû en cas de licenciement pour motif disciplinaire ainsi qu’au cours ou à l’expiration d’une période d’essai. 
Le licenciement est notifié  par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

2) Démission 
Le contractant devra le cas échéant, informer l’autorité territoriale de son intention de démissionner par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en respectant le préavis d’une durée de : 
· 8 jours pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services inférieure à                6 mois auprès de l’autorité qui l’a recruté,
· 1 mois pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans auprès de l’autorité qui l’a recruté,
· 2 mois pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services égale ou supérieure à 2 ans auprès de l’autorité qui l’a recruté.

L’ancienneté est décomptée jusqu’à la date d’envoi de la lettre de démission. Elle est calculée compte tenu de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions sous réserve que cette interruption n’excède pas 4 mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent.

Article 8 : Certificat 

Un certificat de travail sera remis au contractant à l’expiration du contrat.

Article 9 : Annexes 

Il est remis au contractant les documents suivants : 
· le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
· la note relative à l’ensemble des instructions de service opposables aux agents titulaires et contractuels (si la collectivité dispose d’un tel document au sein de ses services),
· le document relatif aux droits et obligations des agents publics.
· (Éventuellement) Les certificats de travail délivrés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics dans les conditions prévues à l’article 38 du décret n°88-145 du 15 février 1988 sont également annexés au présent contrat.

Article 10 : Contentieux 

Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative dans le respect du délai de recours de deux mois.
Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique «Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 11 : Contrôle de légalité

Le présent contrat est transmis au représentant de l’Etat.

[bookmark: _Hlk102578488]Fait à Ville, le date

Nom, Prénom du signataire
Qualité du signataire (ex. Le Maire)

Le contractant,
Mention « Lu et approuvé »
Date 





*Conformément aux premiers alinéas des articles L2131-1, L3131-1 et L4131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la transmission doit intervenir dans un délai de quinze jours à compter de leur signature.
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